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Mesdames, Messieurs les administrés, 
  

Après une année 2023 très difficile nous espérons que 2024 sera plus sereine . 
Je tiens au nom de tout le Conseil Municipal à remercier nos agents pour leur travail accompli ainsi 
que nos maitresses qui font un travail remarquable. 
 

Un de nos agents techniques a postulé dans une autre collectivité pour un emploi à temps complet. 
Nous ne prévoyons pas de le remplacer. 
 

Nous venons de recruter un nouvel agent technique pour l’élaboration des repas de la cantine 
scolaire, car Annick, la doyenne de nos employés fait valoir ses droits à une retraite bien méritée, à 
partir du 1er mars 2024. 
 

En vue des économies effectuées lors de l’année passée, nous pensons pouvoir baisser les taxes. 
Afin de continuer dans cette perspective, il est prévu d’effectuer quelques travaux d’isolation selon 
les subventions que nous pourrons obtenir (je remercie le Conseil Départemental de celle obtenue 
pour la rénovation des poteaux soutenant les toitures des Gîtes Ruraux). 
Ces travaux concerneraient : 

 le remplacement de certaines menuiseries (Mairie, Ecole et Salle du Club), ainsi que leur 
     isolation. 

 le remplacement du chauffage Mairie / Ecole, ce qui nous permettra de faire des économies 
substantielles en consommation électrique et en chauffage granulés. 

Un projet photovoltaïque en autoconsommation et revente du surplus est à l’étude, peut-être fin 
d’année ou début de l’autre. 
  

La population de notre commune se maintient. Nous avons de nouveaux administrés et nous leurs 
souhaitons la bienvenue. 
 

Il y a eu la création d’une nouvelle association ayant pour souhait d’organiser théâtre, cinéma et 
concert. 
 

Il nous faut remercier aussi toutes les autres associations ainsi qu’une équipe de bénévoles qui font 
vivre notre commune. 
 

Je tiens encore à remercier les employés ainsi que le conseil Municipal pour tout le travail accompli. 
 

 
Bernard PEIGNER 
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OUVERTURE DE LA MARIE 

Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h30 
 

Adresse : 5 , Rue du 19 Mars 1962 

Téléphone : 05 55 53 31 91 

Email : mairie.vaulry@wanadoo.fr 
 

Le Maire , Bernard PEIGNER 

Les adjoints , Alain MORY , Michel THOUVENIN et Sabine BLANZAT-BIDAUD reçoivent sur 
rendez-vous. 

 

OUVERTURE 
Tous les jours : De 9h à 11h30 

Tél : 05 55 53 31 41 
 

Dorénavant tous les recommandés et colis seront à viser à l’agence postale de Vaulry 
 

A cette agence on y trouve également un point lecture . 

Des livres et documents apportés par les administrés y sont mis à disposition . Vous pouvez 
également y laisser les livres que vous ne souhaitez pas conserver. 
 
Nous remercions toutes les personnes qui alimentent cette collection en y déposant leurs 
propres livres . 
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……...et c’est aussi un lieu de 
 

Dépôt de Blanchisserie 
 
 
 
 

 

Vous pouvez amener couvertures , couettes et autres linges . 
La société de nettoyage APAJH vient chercher votre linge et le ramène à l'agence postale . 
Il est aussi proposé un service de pressing nettoyage à sec et de couture . 

CARTE D’IDENTITÉ / PASSEPORT 
 

 

 

 

 

 

 

Pour effectuer la demande de votre carte d’identité / passeport, vous pouvez prendre 

rendez-vous dans l'une des quinze communes équipée d’un « dispositif de recueil » : 
 

Aixe-sur-Vienne, Ambazac, Bellac, Bessines-sur-Gartempe, Condat-sur-Vienne, Couzeix, 
Eymoutiers, Feytiat, Isle, Limoges, Panazol, Rochechouart, Saint-Junien, Saint-Léonard de 
Noblat (France services Simone Veil) et Saint-Yrieix-la-Perche. 
 

Vous pouvez également faire une pré-demande et suivre l’état d’avancement de vous document 
en vous rendant à l'adresse suivante : https://passeport.ants.gouv.fr/ 
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  Nantiat Bellac 
Bessines-sur-

Gartempe 

Adresses 
4 , Place du 
Commerce 2 , Avenue René Coty 12 , Avenue de la 

Libération 

Téléphones 05 55 53 44 44 05 55 68 00 27 05 55 76 00 50 

Horaires 
Permanence 

uniquement le Lundi 
de 8h à 12h 

Du Lundi au Samedi : 
9h-18h 

Dimanche :  9h-12h et 
15h-18h 

Du Lundi au Samedi : 
8h-12h et 14h-18h 

Dimanche :  9h-12h et 
15h-18h 

Adresse : 87510    Nieul 

Téléphone 

Horaires Lundi 9h00 - 11h45 14h00 - 17h15 

 Mardi 9h00 - 11h45 14h00 -17h15 

 Mercredi 9h00 - 11h45 14h00 - 17h15 

 Jeudi FERMÉ  

 Vendredi 9h00 - 11h45 14h00 -17h15 

 Samedi 9h00 - 11h45 14h00 -17h15 

 Dimanche FERMÉ  

06 26 85 15 60  
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NAISSANCES :  
Nous félicitons les heureux parents  

 
Gabin DUMONT , né le 11 Août 2022 à LIMOGES 

Céleste , Anna , Rose BRETON , née le 13 Septembre 2022 à LIMOGES 

Célia METOUX , née le 06 Octobre 2022 à SAINT-JUNIEN 

Eyvann , Eddy , Roger CIPCIA RIANT , né le 14 Octobre 2022 à LIMOGES 

Abel , Philippe , Joseph BADER , né le 31 Décembre 2022 à LIMOGES 

Aubane DESCUBES née le 12 Mai 2023 à LIMOGES 

Victor COYAT-BOYER né le 23 Juin 2023 à LIMOGES 

Lucas PETRI né le 16 Décembre 2023 à LIMOGES 

 

 

MARIAGE :  
La Municipalité leur transmet tous ses vœux de bonheur . 

 

Thomas , Vincent , Louis COTÉ et Anne-Sophie TRICAUD 
le 03 Septembre 2022 à VAULRY 

Menandro FERNANDES DO NASCIMENTO NETO et Alice , Marie PEREIRA 
le 29 Juillet 2023 à VAULRY 

Thierry , Bernard BLANCHARD et Nicole ADAM 
le 16 Décembre 2023 à VAULRY 

 

 
 

DÉCÈS : 

La Municipalité adresse ses sincères condoléances à leurs familles . 

  

Bernadette , Paulette DUMONTHEIL , veuve MARMIGNON décédée 
le 20 Octobre 2022 
Nathalie VIGNAUD décédée le 21 Janvier 2023 

Antje , Maria BEERTHUIZEN , épouse KUIP décédée le 09 Février 2023 

Odette MOREAU , épouse BOYER décédée le 13 Février 2023 

Andrée PAUL , veuve NOILHES décédée le 03 Avril 2023 

Virginie VILLAIN , épouse BRIDOUX décédée le 17 Mai 2023 

Jeannot , André LEBRAUD décédé le 30 Novembre 2023 

Térence , Anthony , Joël  LE CORRE décédé le 25 Décembre 2023 
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  BUDGET EAU—2023   

      
FONCTIONNEMENT :     

  Résultat reporté  DEFICIT -         52 403,77 € 

  DEPENSES 2023 -         83 742,90 € 

  RECETTES 2023         158 210,00 € 

  Rappelle du Résultat de Clôture           22 063,33 € 

      
INVESTISSEMENT :     

  Résultat reporté  EXCEDENT           86 376,42 € 

  DEPENSES 2023 -           9 243,52 € 

  RECETTES 2023              9 834,00 € 

  Rappelle du Résultat de Clôture           86 966,90 € 

      
Restes à réaliser :     

  RECETTES   
  DEPENSES   
      

Résultats définitifs :     
      
  Fonctionnement EXCEDENT           22 063,33 € 

  Investissement  EXCEDENT           86 966,90 € 

  Totaux cumulés du Reste à réaliser (Dépenses – Recettes)                          -   € 

      
             GLOBAL  EXCEDENT  …………………………………………….    109 030,23 € 
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BUDGET GITES RURAUX
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  BUDGET GITES RURAUX—2023   

      
FONCTIONNEMENT :     

  Résultat reporté  DEFICIT -         12 032,36 € 

  DEPENSES 2023 -           2 270,00 € 

  RECETTES 2023           16 581,08 € 

  Rappelle du Résultat de Clôture              2 278,72 € 

      
INVESTISSEMENT :     

  Résultat reporté  EXCEDENT           36 056,81 € 

  DEPENSES 2023 -           2 316,59 € 

  RECETTES 2023                          -   € 

  Rappelle du Résultat de Clôture           33 740,22 € 

      
Restes à réaliser :     

  RECETTES   
  DEPENSES   
      

Résultats définitifs :     
      
  Fonctionnement EXCEDENT              2 278,72 € 

  Investissement  EXCEDENT          -33 740,22 € 

  Totaux cumulés du Reste à réaliser (Dépenses – Recettes)                          -   € 

      
             GLOBAL  EXCEDENT  …………………………………………….      36 018,94 € 
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  BUDGET PRINCIPAL—2023   

      
FONCTIONNEMENT :     

  Résultat reporté  DEFICIT   
  DEPENSES 2023 -      457 416,35 € 

  RECETTES 2023         537 606,08 € 

  Rappelle du Résultat de Clôture           80 189,73 € 

      
INVESTISSEMENT :     

  Résultat reporté  DEFICIT -         58 265,49 € 

  DEPENSES 2023 -         37 514,47 € 

  RECETTES 2023           38 526,96 € 

  Rappelle du Résultat de Clôture -         57 253,00 € 

      
Restes à réaliser :     

  RECETTES   
  DEPENSES   
      

Résultats définitifs :     
      
  Fonctionnement EXCEDENT           80 189,73 € 

  Investissement  DEFICIT -         57 253,00 € 

  Totaux cumulés du Reste à réaliser (Dépenses – Recettes)                          -   € 

      
             GLOBAL  EXCEDENT  …………………………………………….      22 936,73 € 
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BUDGET EAU
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BUDGET EAU DEPENSES   RECETTES 

Fonctionnement 85 163,33 € 85 163,33 € 

Investissement 29 161,00 € 103 530,23 € 

Total 114 324,33 € 188 693,56 € 
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BUDGET GITES RURAUX
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BUDGET GITES RURAUX DEPENSES   RECETTES 

Fonctionnement 4 518,72 € 4 518,72 € 

Investissement 6 998,40 € 38 925,94 € 

Total 11 517,12 € 43 444,66 € 



 

Budget primitif 2024 

Bulletin Municipal 

BUDGET PRINCIPAL DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 498 472,73 € 498 472,73 € 

Investissement 150 518,00 € 215 224,73 € 

Total 648 990,73 € 713 697,46 € 
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Après discussion, le Conseil Municipal décide des tarifs suivants :  
 

CAUTION POUR L’UNE OU L’AUTRE SALLE 200,00 € 
 

LOCATION SALLE POLYVALENTE 
  ·  Habitant de la commune : salle seule                  150,00 € 
  ·  Habitant de la commune : salle + cuisine      240,00 € 
  ·  Hors commune : salle seule        190,00 € 
  ·  Hors commune : salle + cuisine       310,00 € 
  ·  Associations : Location gratuite 1 fois par an  
pour les associations de la commune . Pour les locations suivantes     170,00 € 
  ·  Vin d’honneur  (habitant la commune)                     70,00 € 
  ·  Vin d’honneur (Hors commune)          90,00 € 
  ·  Forfait chauffage pour période du 15/10 au 15/04          35,00 € 
 

Pour les assemblées générales des différentes associations, la salle sera prêtée 
gratuitement. 
 

Pour les associations qui organisent un spectacle (avec paiement d’un tarif d’entrée), 
le forfait chauffage de 30 € sera facturé. 
 

LOCATION SALLE DU CLUB (Forfait chauffage 20,00 € même période SDF) 
·  Habitant de la commune :     Salle seule :   70,00 €          Avec cuisine : 110,00 € 

TARIFS LOCATION SALLES MUNICIPALES 

  
 

 

Le Maire explique au conseil municipal qu’il nous est demandé fréquemment la location de  
biens mobiliers par des administrés.  
Il propose de changer certains tarifs et d’en appliquer sur les biens de la commune afin de 
permettre leur entretien ou leur renouvellement. 
  

Après délibération, le Conseil Municipal décide que : 
 

CHAPITEAU : (article : 7083) Caution : 200,00 € 
 100,00 € (avec montage) 
   50,00 € (sans montage) 

 

Caution : 100,00 € pour tous mobiliers en plus , cités ci-dessous : 
 

TABLES BOIS : (article : 7083)                                    BANCS : (article : 7083)  
                          

 5,00 €                                                      2,00 € 
 

TABLES CANTINE : (article 7083)                               CHAISES CANTINE : (article 7083) 
   

10,00 €                                                      1,50 € 

LOCATION DES BIENS MOBILIERS EN REGIE 
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Monsieur le Maire présente au conseil les dépenses détaillées pour la cantine et explique  
la nécessité de revoir à la hausse le prix des repas pour l’année scolaire 2023-2024. 
 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

DECIDE que le prix du repas distribué par la commune aux élèves scolarisés à l’école de Vaulry 
et aux adultes sera facturé à compter du 01 Septembre 2022 comme suit : 

 

 ENFANTS        3,90 € 
 ENSEIGNANTS et PERSONNES DE L’EXTERIEUR              6,20 € 
 EMPLOYES DE LA COMMUNE    3,00 € 

TARIFS DES REPAS À LA CANTINE SCOLAIRE 
POUR L’ANNÉE 2023-2024 

 
 

 

Le conseil municipal décide de modifier le tarif à partir 2024 de la facturation Eau : 
Abonnement :          65,00 € 

Le m3 :         2,30 € 
Location compteur (sans changement) :                  6,00 € 
Contrôle sanitaire:                     12,00 € 
Taxe lutte contre la pollution (sans changement) :      0,23 €/m3  

reversée à l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
 

Ouverture ou fermeture compteur :                                          25,00 €  
 
 
 

Les modalités de la facturation restent identiques, relevé réel tous les six mois et estimatif pour les 
compteurs non accessibles. 
 

Monsieur Le Maire explique au conseil municipal, que certains compteurs sont changés régulièrement 
et qu'il est nécessaire et normal de donner un service irréprochable aux administrés de la Commune 
mais, il constate aussi que la dégradation n’est pas toujours l’usure du matériel. 
 

Aussi, Monsieur Le Maire demande au conseil municipal de prendre la décision de facturer aux 
administrés le prix du matériel à la valeur réelle de l’achat et le temps des travaux effectués par les 
agents de la Commune. 

TARIFS EAU A PARTIR DU 01/07/2023  
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Monsieur Le maire expose au conseil municipal les prévisions budgétaires pour 2024. 
 

Après discussion, l’assemblée décide d’appliquer pour les différentes taxes foncières , les taux 
suivants : 
 
 

 TAXE FONCIERE BATI :               59,70 %  
 TAXE FONCIERE NON BATI :              83,29 % 
 TAXE D’HABITATION            :              17,96 % 

VOTE DES TAXES FONCIÈRES 

 
 
 

 
Cette année , au vu d’un budget excédentaire , une seule  subvention a été allouée . 
Celle-ci a été attribué à l’école de Vaulry  pour le voyage scolaire . 

VOTE D’UNE SUBVENTION AU BÉNÉFICE DE 
L’ÉCOLE DE VAULRY 
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Bientôt 16 ans !!! Pensez au 

RECENSEMENT 
 

Tous les jeunes français , garçons et filles , doivent se faire recensés à la mairie le mois de leur 16ème 
anniversaire ou dans les 3 mois suivants . A l’issue de cette démarche , la mairie remet une attestation de 
recensement qui doit être impérativement conservée . La personne sera ensuite convoquée à la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC) . L’attestation sera réclamée lors de l’inscription à la conduite 
accompagnée ou pour tous examens et concours soumis au contrôle de l’autorité publique . 
Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans . 

Plus d’informations sur www.defense.gouv.fr/jdc 
 

CONCESSIONS D’EAU 
Lorsqu'un bien immobilier est vendu, l'ancien propriétaire doit résilier son contrat d’eau pour ainsi laisser 
place au nouveau propriétaire, qui devra à son tour souscrire un nouveau contrat   
Ces démarches sont à effectuer impérativement à la mairie , à la fois par le vendeur et le nouvel 
occupant de l’habitation . 
Une taxe de 25€ sera demandée pour fermeture et ouverture de vannes afin d’éviter certains 
désagréments . 

 

CONCESSIONS CIMETIERE 
 

A qui incombe l'entretien des concessions ? 
L'entretien des tombes incombe au concessionnaire, c'est-à-dire à la famille qui a acheté la concession. 
En effet, les travaux d'entretien des tombes ne sont pas des travaux publics, même si celles-ci sont 
situées sur le domaine public. Ainsi, sauf cas d'abandon, la restauration et l'entretien général des 
concessions sont à la charge des concessionnaires qui doivent les maintenir en bon état de propreté, de 
conservation et de solidité. De même que toute pierre tumulaire tombée ou brisée devra être relevée et 
remise en bon état dans un certain délai (en principe un mois). En cas d'urgence ou de péril, la commune 
peut se substituer au concessionnaire, aux frais de celui-ci, en exécutant les travaux. Bien évidemment, 
c'est à la commune de veiller au bon état des murs d'enceinte du cimetière afin qu'ils ne nuisent pas aux 
tombes mitoyennes.  

Centre du Service National et de la Jeunesse (CSNJ) 

88 rue du Pont-Saint-Martial—87000 Limoges 
 

Ouvert du lundi au jeudi de 08h30 à 11h45 et de 13h00 à 16h00 

Ouvert le vendredi de 08h30 à 11h45 et de 13h00 à 15h30 

ENCOMBRANTS 
 

Le ramassage des encombrants aura lieu le Lundi 16 Septembre 2024 . 
Pensez à vous inscrire auprès de la mairie avant le 13 Septembre 12h au plus tard. 
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Les feux dits « de jardin » 

M. le Maire vous informe que les particuliers ainsi que les professionnels 

n'ont pas le droit de brûler des végétaux.  
 

Les feux dits « de jardin » font l’objet d’un principe d’interdiction fixé par l’article 84 du règlement sanitaire 
départemental . Une circulaire interministérielle du 18 Novembre 2011 précise , sur la base de l’Article R541-8 
(annexe II) du code de l’environnement , que les déchets verts constituent des déchets ménagers et que , dès lors , 
leur brûlage est interdit . 

 Vu l’article L2212-2 du code général des collectivités territoriales , 
 Vu le code pénal , et notamment son article R610-5 , 
 Vu le règlement sanitaire départemental , 
 Considérant qu’il y a lieu de réglementer la pratique des feux de jardin dans un souci de sécurité et de 

salubrité publiques , 
 Considérant que les émissions de fumées répétées sont par leur importance et leur durée , de nature à 

porter atteinte à la salubrité publique , 
 Considérant qu’il est nécessaire que leur surveillance soit totale tant que leur extinction n’est pas 

complète pour assurer la sécurité de tous . 

 
 

Le temps de l’été est celui de la vie en plein air : les travaux de jardinage, la tonte, le bricolage, 

les fêtes entre amis, les barbecues….amènent immanquablement les nuisances sonores que 

l’on sait. 

Les règles de bon voisinage  méritent donc d’être rappelées afin que l’activité des uns ne soit 

pas le calvaire des autres!!! 

Il convient d’éviter les nuisances sonores le week-end entre 12h et 15h. 
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Voyage en Dordogne 
 

 
Les 2 et 3 mai 2024, les 50 élèves de l’école de Vaulry sont partis en voyage 

scolaire en Dordogne. Au programme, le parc du Thot, la grotte de Lascaux II, un 
atelier création de bijoux avec les techniques préhistoriques et la grotte de 
Rouffignac. 

 
Nous avons dormi dans le sublime centre de la FOL 24, la Peyrière. Ce 

voyage fut possible grâce aux mairies de Breuilaufa, Chamborêt et Vaulry, l’APE 
Chamborêt-Vaulry ainsi que les parents d’élèves. 

 
Ces voyages scolaires sont une réelle chance pour les élèves, c’est un moment très 
riche en découvertes. 
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Notre association (base VTT) , bien que perturbée par les évènements relatifs aux problèmes que 
rencontre notre commune de Vaulry , et d’une éventuelle délocalisation , a accueilli encore cette année 
un bon nombre de touristes , d’amateurs , de publics adaptés , de stagiaires , etc .   
 
Depuis toujours , notre association met tout en œuvre pour rester attractive auprès de l’ensemble de 
notre public . Ce n’est pas toujours facile . 
Et ce qui nous encourage à poursuivre dans cette optique , ce sont tous les retours positifs qui nous 
parviennent par rapport à nos prestations , formations et notre disponibilité . 
Mais tout ceci ne pourrait être réalisé sans l’énorme travail que fournit Sébastien . 
Sa détermination , son dévouement , son approche et son professionnalisme font de lui , un atout 
majeur pour notre association . 
 
Comme toujours , ses journées sont divisées entre les encadrements à la BASE de VAULRY et sur les 
différents lieux dans lesquels il assure ses prestations tels que le VTT , le Karaté et le Tir à l’Arc… 
. 
Il faut ajouter à cela , la location des vélos électriques (VAE) pour une demi journée , la journée 
complète ou le week-end . Ce type de prestation a pris un essor considérable . Et en période estivale 
nous avons du mal à pouvoir répondre à toutes les demandes de location . 
  
Les pistes enduro sont toujours autant empruntées . 
Sébastien fait un suivi régulier de celles-ci pour s’assurer que la végétation et la chute des arbres ne 
viennent pas interférer à la bonne pratique de la descente pour tous les adeptes de cette discipline . Il 
fait en sorte que toutes les conditions soient rassemblées pour que chacun y trouve son plaisir mais 
aussi de la sécurité . 
 
Cette année notre semi-nocturne ne s’est pas faite au village des Mas de Vaulry comme à son 
habitude . Nous avons eu une proposition de l’association du Lac de Saint-Pardoux , et pour la 
première fois nous nous sommes délocalisés  . Nous avons donc inauguré en 2023 « LA BELLE DU 
LAC » . 
Le changement de lieu et surtout de relief nous laissait un peu craintif quant au nombre de participants 
que nous pourrions avoir . C’était un peu l’inconnu bien que le Lac de Saint-Pardoux soit renommé 
pour sa population estivale . 
Mais la réponse a été nette et sans bavure . Nous avons eu un grand nombre de vététistes , 
marcheurs et joggeurs (environ 300 personnes) qui sont venus découvrir de nouveaux circuits . 
 
La traditionnelle « soupe à l’oignon » avait refait son apparition , accompagnée de sandwiches , frites , 
boissons , glaces et toujours nos gâteaux faits maison . 
 
Je remercie particulièrement les membres de l’association  du Lac de Saint-Pardoux pour avoir fourni 
local , chapiteaux , tables , bancs , chaises , eau , électricité et plein d’autres petits matériels de façon 
à ce que la manifestation se déroule au mieux . 
Un grand merci également aux sponsors qui nous ont une fois de plus apportés leur soutien ainsi que 
les bénévoles qui ont participés au balisage et dé balisage des circuits . 
Il ne faut pas oublier non plus les signaleurs qui pour cette occasion ont du faire un peu plus de route 
pour venir se poster aux différentes intersections , ainsi que tous les membres qui ont apporté leur 
aide au bon déroulement de cette manifestation . 
 
Et puis je terminerai en félicitant tous les participants , à la fois les nouveaux mais aussi ceux qui sont 
restés fidèles à notre traditionnelle manifestation et qui ont fait le déplacement au Lac . 
 

Le Président 
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Semi-nocturne à Saint-Pardoux 

« La Belle du Lac » 
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2023 a été une réussite, 
Que ce soit lors de nos sorties, de nos manifestations ainsi de notre voyage à Péniscola. 
 

Les Milandes (24), magnifique journée, visite du château, du parc et la démonstration des oiseaux. 
 

Une sortie gourmande dans le Lot et Garonne, dégustation et déjeuner au foie gras et produits locaux. En fin de journée 
visite d’un village médiéval. 
 

Découverte de Pompadour (19), le château, les écuries et la jumenterie. 
 

Visite du château de Bouges dans l’Indre, balade en autorail des années 50 et visite d’une ferme caprine. 
 
2024 sera une année dynamique comme les autres années le club a la bougeotte ! 
 

Nos voyages d’une journée : 

 En avril la fête du jarret à l’auberge de la caverne sculptée de Dénezé-sous-Doué (49) après la 
visite des mystères du Falun. 

 En mai une journée de détente et d’émerveillement au parc TERRA BOTANICA près d’Angers (49). 
 En juin près de Rosnay (36), visite d’une ferme d’élevage de bovins avec démonstration de 

manipulation du bétail à cheval, un savoureux déjeuner à la ferme avant une balade de 2 heures en chariot à la 
découverte des Buttons. 

 En Juillet une sortie resto au pôle de Lanaud et balade dans le parc. 
 En septembre la journée Crustacés, le matin visite de la corderie Royale à Rochefort (17), après 

midi promenade à Saint-Palais (17) après un repas crustacés. 
 
Notre grand voyage annuel : en mai, 6 jours de visites et de découvertes dans 3 pays l’Autriche – l’Allemagne – la 
Suisse. 
 
Nos manifestations : 
janvier & février journées crêpes, avril (le dimanche 7) Loto, juillet (le dimanche 28) Vide grenier, octobre (le dimanche 
6) Loto d’Automne et Repas du club à Vaulry, novembre (le samedi 16) soirée Moules Frites, et repas de fin d’année à 
Breuilaufa 
 
Et bien-sûr une fois par mois, réunion au club, et après midi promenade sur les sentiers de la région, complétée par 
notre pique-nique. 
 
Le Président du club tient à rappeler, que le club est ouvert à tous ! Les sorties et activités extérieures se font le week-
end pour que les adhérents qui travaillent puissent en profiter. Que vous soyez retraité ou en activité rejoignez ce club 
enthousiaste, n’hésitez pas à prendre contact, un accueil chaleureux vous sera réservé. 



Au Château de 

Bouges (36) 
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(Suisse) 
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L’association KOIKONFÉ a repris le flambeau de l’Amicale 
de Vaulry en Octobre 2023. 
 
Elle a pour objet d’organiser des évènements culturels 
dans le but de créer une animation dans la commune : 
Concerts, Balades Contées, Jeux de sociétés, Théâtre et 
Fête de la Musique en Juin 2024 ! 
 
Après sa première Soirée Jeux du Samedi 27 Avril dernier 
en collaboration avec l’association Les Goblonds, Koikonfé 
propose avec la contribution du Groupement Forestier 
Citoyen des Monts de Blond, une soirée projection-débat 

autour du film « Le Temps des Forêts » le Vendredi 31 Mai à 20h à la salle polyvalente 
de Vaulry. 
Le film sera suivi d’un échange en présence de Sébastien Jourdan sylviculteur. 
Le GFC s’est porté acquéreur de la forêt communale de Vaulry actuellement mise en 
vente. Alors si vous souhaitez en savoir plus sur la sylviculture Mélangée à Couvert 
Continu pour une gestion plus respectueuse des forêts, venez nous rejoindre pour 
partager un moment convivial dès 19h30. Entrée gratuite. 
 
Koikonfé organise une soirée Fête de la Musique à Vaulry le Vendredi 28 Juin à 20h sur 
la place en face de la salle polyvalente avec le duo Les Maloutt, deux talentueuses 
musiciennes et chanteuses allant de la chanson française, à la pop, au jazz, au folk, 
à l’électro, qui nous feront passer une belle journée d’été ! 
 
Prochainement le site « koikonfe.fr » diffusera les informations et dates à venir avec la 
possibilité d’adhérer en ligne. 
 

ASSOCIATION KOIKONFÉ 
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Grande surprise bien cachée de ses enfants, samedi 6 janvier 2024, fut pour Odette LEBRAUD, une journée 
mémorable pour ses 90 ans. 
 
Tout le monde était là, pour souhaiter un joyeux anniversaire à leur maman, leur mamie et leur nounou. 
 
Beaucoup de personnes venaient de loin, la Provence, la Rochelle, Poitiers, Saint-Yrieix mais tous ont gardé 
le secret pour faire une surprise inoubliable à Odette 
Encore joyeux anniversaire et merci à tous pour votre complicité. 
 
D.L. 
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